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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 29 SEPTEMBRE 2025

RESSOURCES HUMAINES - RISQUES MAJEURS - ÉLABORATION DU PLAN INTER-COMMUNAL
DE SAUVEGARDE (PICS) - PRESTATION DE SERVICE AU PROFIT DE LA COMMUNAUTÉ

D'AGGLOMÉRATION DU NIORTAIS - AVENANT N°1

Monsieur Gérard LABORDERIE, Vice-Président Délégué, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la loi n°2021-1520 en date du 25 novembre 2021 visant à consolider notre modèle de sécurité civile
et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels, codifiée dans
le code de la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2022-907 du 20 juin 2022 relatif au plan communal et intercommunal de sauvegarde et
modifiant le code de la sécurité intérieure ;

Vu le décret n° 2022-1532 du 8 Décembre 2022 relatif à l’organisation d’exercice ;

Vu la délibération du Conseil d’agglomération n° C-23-06-2023 du 29 juin 2023 relative à l’élaboration
du plan intercommunal de sauvegarde (PICS) et la convention de prestation de service entre la Ville de
Niort et la CAN,

Vu la délibération du Conseil Municipal de la Ville de Niort n° D-2023-275 du 26 juin 2023 relative à
l’élaboration du plan intercommunal de sauvegarde (PICS) et la convention de prestation de service
entre la Ville de Niort et la CAN,

Considérant  que  la  Communauté  d’agglomération  du  Niortais  a  l’obligation  d’établir  un  plan
intercommunal de sauvegarde avant le 26 novembre 2026 dès lors qu’au moins une de ses communes
membres a l’obligation d’établir un plan communal de sauvegarde ;

Considérant  que  l’ensemble  des  communes  du  territoire  de  l’agglomération  sont  soumises  à
l’obligation d’établir un plan communal de sauvegarde, conformément à l’article L.731-3 du Code de la
sécurité intérieure ;

Considérant la convention de prestation de services « Appui à l’élaboration du plan intercommunal de
sauvegarde » fixant  les modalités dans lesquelles la Ville de Niort et la Communauté d’Agglomération
du Niortais entendent coopérer et mutualiser l’expertise de la direction de projet risques majeurs et
sanitaires, et signée des deux parties en application des délibérations concordantes de la Communauté
d'Agglomération du Niortais d’une part, en date du 29 juin 2023,  et de la Ville de Niort, en date du 26
juin 2023, 



Considérant la nécessité d’une intervention renforcée pour l’année 2025, de la Direction de projet des
Risques  majeurs  et  sanitaires  auprès  des  communes  impliquées  dans  la  démarche,  en  vue  de  la
collecte des données communales qui a été plus importante que prévue, portant le temps de travail
estimatif de la prestation à 146 jours sur la durée de la convention,

La présente délibération a pour objet de prendre en compte, par avenant à la convention initiale, la
réévaluation du temps de travail estimé pour la réalisation des prestations d’appui à l’élaboration du
Plan Intercommunal de Sauvegarde (PICS).

Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Approuve l’avenant n°1 à la convention de prestation de service avec la Ville de Niort pour la
mise en œuvre d’un appui à l’élaboration du Plan Intercommunal de Sauvegarde de la Commu-
nauté d’Agglomération du Niortais ;

- Autorise le Président, ou le Vice-Président Délégué, à le signer. 

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 78
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Florence VILLES

Secrétaire de séance

Gérard LABORDERIE

Vice-Président Délégué
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